PAGE  
1

Convention de coresponsabilité entre le donneur d’ordre et le transporteur
Il est convenu entre les soussignés d’appliquer les dispositions reprises ci-après :
Article 1er - Objet et champ d’application de la convention 
La présente convention concerne le transport rémunéré de personnes par route effectué par un transporteur au moyen d’un ou plusieurs autocars. Elle se base sur les dispositions de l’article 30bis de l’arrêté-loi du 30 décembre 1946 qui, suite à une modification de la législation, prévoit une plus grande responsabilité du donneur d’ordre dans le transport de personnes par route. Entrée en vigueur le 29 mai 2009, cette modification législative vise le tourisme par autocar, y compris le transport international sur longue distance. Les dispositions de l’article 30bis précité ne sont pas applicables au transport en commun urbain et vicinal (DE LIJN, STIB, TEC).
Article 2 – Définitions

On entend par « donneur d’ordre » (= organisateur de transports rémunérés):
1. Le donneur d’ordre professionnel (ex. : tour-opérateur) :

· le donneur d’ordre qui conclut un contrat de transport avec un transporteur de personnes par route et dont l’activité consiste à organiser, à commander ou à faire exécuter, à titre onéreux ou de manière habituelle, des voyages, notamment par route ;
· le transporteur de personnes par route qui conclut un contrat de sous-traitance.
2.
Le donneur d’ordre non-professionnel (ex. : école, mouvement de jeunesse, association de seniors) :
· le donneur d’ordre qui conclut un contrat de transport avec un transporteur de personnes par route ou avec un intermédiaire de voyage et dont l’activité ne consiste pas à organiser, à commander ou à faire exécuter, à titre onéreux ou de manière habituelle, des voyages, notamment par route.

Article 3 – Informations et documents à fournir par le donneur d’ordre
Au moment de la conclusion du contrat de transport, le donneur d’ordre s’engage à fournir au transporteur (ou à l’intermédiaire de voyage) par écrit, ou par toute autre procédé en permettant la mémorisation, les indications définies ci-après.
Dates, horaires et itinéraires :
· la date, l’heure et le lieu de prise en charge initiale des passagers ainsi que la date et le lieu de leur dépose finale ;

· la date et le lieu des points d’arrêt intermédiaires ;

· le cas échéant, l’itinéraire imposé.

Le respect d’un horaire d’arrivée en vue d’une correspondance doit faire l’objet d’une exigence affirmée du donneur d’ordre.
Composition du groupe à transporter :
· le nombre maximum de personnes qui compose le groupe ;

· le nombre d’enfants et d’accompagnateurs ;

· le nombre de personnes à mobilité réduite (dont le nombre de personnes en fauteuil roulant).
Nature des bagages :

· le poids et le volume global approximatifs ;
· la préciosité et la fragilité éventuelles ;
· les autres spécificités éventuelles (encombrement, dangerosité,…)

Moyens de communication :

· les coordonnées téléphoniques permettant au transporteur (ou à l’intermédiaire de voyage) de joindre le donneur d’ordre à tout moment (vingt-quatre heures sur vingt-quatre et sept jours sur sept).
Article 4 – Informations et documents à fournir par le transporteur
Au moment de la conclusion du contrat de transport, le transporteur s’engage à fournir au donneur d’ordre non professionnel une photocopie de l’original de la licence de transport communautaire qui lui a été délivrée par l’autorité compétente. De même, sur demande du donneur d’ordre professionnel, le transporteur fournit à celui-ci une photocopie de cette licence de transport.
Article 5 – Caractéristiques de l’autocar
Chaque véhicule mis à disposition du donneur d’ordre par le transporteur doit être :

· en bon état de marche et répondre en tous points tant aux conditions techniques qu’aux conditions de qualité ;
· en règle avec l’assurance responsabilité civile (RC) ;
· adapté à la distance à parcourir, au nombre de passagers et aux caractéristiques du groupe ;

· compatible avec le poids et le volume des bagages prévus.

Article 6 – Sécurité à bord de l’autocar
Le nombre de personnes à transporter ne peut dépasser le nombre maximal autorisé, tel que ce nombre figure au certificat de visite du contrôle technique du véhicule.
Pour les autocars dont les sièges sont équipés de ceinture de sécurité, le transporteur informe les passagers de l’obligation du port de la ceinture. Sauf exceptions prévues au code de la route, le port de la ceinture s’applique à chaque passager, adulte et enfant.
Le transporteur et le conducteur se réservent le droit de refuser les bagages dont le poids, les dimensions ou la nature ne correspondent pas à ce qui avait été convenu avec le donneur d’ordre, ainsi que ceux qu’ils estiment préjudiciables à la sécurité du transport.
Le donneur d’ordre professionnel, le donneur d’ordre non-professionnel ainsi que leurs mandataires habilités à donner des instructions au conducteur du véhicule pendant le voyage, s’engagent à ne pas donner des instructions ou poser des actes entraînant le dépassement du nombre de passagers autorisé.
Article 7 – Temps de conduite et de repos des conducteurs
Le transporteur et le conducteur prennent les dispositions nécessaires pour respecter les règles de sécurité ainsi que les obligations découlant de la réglementation sociale relative aux temps de conduite et de repos des conducteurs.
Le donneur d’ordre professionnel, le donneur d’ordre non-professionnel ainsi que leurs mandataires habilités à donner des instructions au conducteur du véhicule pendant le voyage, s’engagent à ne pas donner des instructions ou poser des actes entraînant le non-respect des prescriptions relatives aux temps de conduite et de repos des conducteurs de véhicules.
Article 8 – Vitesse des véhicules
Le transporteur et le conducteur prennent les dispositions nécessaires pour respecter les limitations de vitesse prévues aux codes de la route belge et étrangers.

Le donneur d’ordre professionnel, le donneur d’ordre non-professionnel ainsi que leurs mandataires habilités à donner des instructions au conducteur du véhicule pendant le voyage, s’engagent à ne pas donner des instructions ou poser des actes entraînant le dépassement de la vitesse maximale autorisée des véhicules.
Article 9 – Prix du transport
Le transporteur et le donneur d’ordre professionnel s’engagent à ne pas offrir, exécuter ou faire exécuter un transport moyennant un prix abusivement bas. De même, le donneur d’ordre professionnel s’engage à ne pas inciter le transporteur à exécuter un transport moyennant un prix abusivement bas.

Par « prix abusivement bas », on entend un prix insuffisant que pour couvrir à la fois :

· les inéluctables du prix de revient du véhicule, notamment l’amortissement ou le loyer du véhicule,  son entretien et le carburant ;
· les coûts découlant des obligations légales ou réglementaires, notamment en matières sociale, fiscale et de sécurité ;

· les coûts découlant de l’administration et de la direction de l’entreprise.

Article 10 – Exécution du contrat de transport

Le transporteur s’engage à effectuer personnellement le service de transport. Il ne peut le sous-traiter à un autre transporteur de personnes qu’avec l’accord écrit du donneur d’ordre.
Article 11 – Modification du contrat de transport en cours de réalisation

Toute nouvelle instruction du donneur d’ordre ayant pour objet la modification des conditions initiales d’exécution du transport en cours de réalisation doit être confirmée immédiatement au transporteur par écrit ou par tout autre procédé en permettant la mémorisation.

Article 12 - Evénement ou incident en cours de service
Si, au cours de l’exécution du service de transport, un événement ou un incident survient et rend impossible le déroulement de tout ou partie de ce service dans les conditions initialement prévues au contrat, le transporteur s’engage à prendre, dans les meilleurs délais, les mesures propres à assurer la sécurité et le confort des passagers. Dans le même temps, il fait le nécessaire pour demander au donneur d’ordre ses instructions quant à la suite du service de transport.
Article 13 – Prestation de transport

La présente convention se rapporte au contrat de transport faisant l’objet du service occasionnel décrit ci-après:

Transport par autocar de ….. passagers.

Lieu de départ (adresse complète) : …………………………………………………………......

…………………………………………………………………………………………..……….

Lieu de retour, si autre que le lieu de départ (adresse complète) : ……………………...………

……………………………………………………………………………………………..…….


Destination(s) et itinéraire : …………………………………….……………………………….


…………………………………………………………………………………………………...


…………………………………………………………………………………………………...


Début du voyage (date et heure) : ………………………………….………………...………….


Fin du voyage (date et heure) : ...…………………….………………………………………….

Fait à ……………………………………, le ………………………
Le donneur d’ordre,                                                         Le transporteur,                                           
(nom et adresse)                                                                  (nom et adresse de l’entreprise)                     
……………………………………...........                          .….………………………….…………...….
…………………………………………...                          .….……………………….…………………
…………………………………………...                          ……………………………...………………

…………………………………………...                          .….……………………...……………….….
agissant au nom de ………………………                            Nom et fonction du signataire :                     
(nom, adresse et tél. de l’école, A.S.B.L.,…)                      …..……………………………………….....
……………………………………………                         ….....………………………………...……...
……………………………………………                         …..………………...………………………..
(signature)                                                                                     (signature)                                                             
__________________________________________________________________________________________
